
INTRODUCTION 
Vous êtes un artiste de spectacle canadien ou vous faites partie d'un groupe d'artistes canadiens 
des arts de la scène — musique, opéra, danse ou théâtre — ou encore des gens du cirque. Vous 
venez de signer un contrat avec un employeur des États-Unis pour donner un spectacle ou faire 
une tournée dans ce pays. En plus de vos réservations de transport et d'hôtel, vous avez besoin 
d'un permis de travail temporaire aux États-Unis. Quelles formalités devez-vous accomplir 
pour obtenir les documents dont vous avez besoin? Nous vous l'indiquons ici. 

Le présent guide résume les principales dispositions que suit le Service d'immigration et de 
naturalisation des États-Unis (USINS ou INS) en ce qui a trait aux catégories de permis, 
procédures, documents exigés et échéances visant les artistes de spectacle canadiens qui se 
produisent individuellement ainsi que les troupes.  de théâtre, de danse et de musique basées 
au Canada, mais qui n'emploient pas forcément exclusivement des Canadiens. Il contient 
notamment des listes des bureaux de l'INS, des organisations syndicales et des avocats spécialisés 
en droit de l'immigration et en droit fiscal, ainsi que d'autres ressources. Quoique la procédure 
de présentation d'une demande de permis de travail à l'INS soit essentiellement la même pour 
tous les ressortissants étrangers, canadiens et autres, certaines modalités visent uniquement les 
Canadiens. Le cas échéant, le mot « canadien » figure en gras. 

Quoique le requérant (c'est-à-dire la partie américaine qui présente la demande de permis au nom 
de l'artiste, par exemple un organisateur, un directeur ou un avocat spécialiste en immigration) 
doive être basé aux États-Unis, l'artiste canadien ou son directeur, ou les deux, devraient connaître 
à fond les procédures de l'INS. En effet, c'est à l'artiste ou à son directeur, ou aux deux, qu'il 
incombe de fournir au requérant américain la majorité des documents et des renseignements 
exigés par l'INS. Eimportant pour parvenir à ses fins avec l'USINS, c'est de réunir bien à 
l'avance les documents nécessaires et de prévoir les problèmes qui pourraient survenir afin d'y 
parer. Les démarches auprès de l'INS devraient être amorcées entre l'artiste et le requérant des 
États-Unis dès que les dates du spectacle ou de la tournée sont en voie d'être fixées. Selon les 
recherches effectuées par l'organisme Arts Presenters des États-Unis, 90 p. 100 des demandes 
qui sont retournées aux requérants le sont parce que l'information fournie est incomplète ou 
parce que la demande contient des erreurs de calcul et autres. 

Bien que nous ayons fait le maximum d'efforts pour fournir ici une information exacte et à 
jour, des changements peuvent se produire. Nous vous recommandons donc vivement de 
communiquer avec l'USINS, l'ambassade des États-Unis ou un consulat américain au Canada 
pour obtenir des renseignements à jour. Par contre, vous pourriez recevoir des renseignements 
qui se contredisent parce que nombre de fonctionnaires américains connaissent mal les arts de 
la scène en général ou les modalités particulières des catégories de permis délivrés aux artistes 
de spectacle. 
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